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( N° 192. ) 

Qt~ambre ~es Représentants. 

SÉA.NCE DU 3 ;JUIN 1840. 

LOI D'EMPRUN'f. 

Amendement de M. Prasox. 

Quoique 1ft montant de l'emprunt voté par la présente loi soit loin d'at 
teindre celui demandé par le gouvernement , les travaux des chemins de fer 
ne doivent se ralentir sur· aucun point des lig-nes décrétées. Il sera pourvu 
au déficit soit pat· la rentrée de l'encaisse de la Société générale, soit par les 
résultats actifs en faveur de la Belgique de la liquidation d'Utrecht, soit pal' 
la vente des domaines nationaux, soit enfin par un supplément d'emprunt si 
la rentrée des ressources du trésor se faisait attendre. 

PIUSON. 


